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Dernières évolutions (Règlements)

Liste des évolutions des règlements FFPB :

Janvier 2009
Réglements généraux
Art.225.205.20, .21, .22 Classement des équipes à l'issue d'une compétition
Art.242.0, 242.1 Catégorie Professionnel Mode délivrance, Renouvellement
Réglements divers
Art.80 Caractéristiques Jeux PPGPleine Jeunes fr. place libre : Lignes jeu, durée parties

Octobre 2008
Réglements généraux
Art.221.3 Extension de licence
Art.221.41 Dispense du versement de l'indemnité
Art.225.205.3 Conditions de participation des joueurs engagés dans un championnat
Art.225.205.4 Conditions de participation des joueurs remplaçants
Art.225.205.5 L'ancien article 225.205.4 devient le 225.205.5
Art.232 Changement de catégorie 
Art.233 Licence
Réglement financier
Art.361.0 Frais de mission
Art.362 Educateurs sportifs
Art.39 Tarification des indemnités pour les mutations
Réglement sportif
Art.442 Pelotes - Instruments

Août 2008
Réglement sportif 
Art.412.0 Tenue sportive des joueurs 
Art.413 Tenue des juges, juges-arbitres, assesseurs
Art.450 Sanctions encourues pour non respect des règles fédérales

Juin 2008
Réglement financier relatif à la répartition financière et aux défraiements suite à déplacements
Art. 340.2, 341.2, 360.00, 360.01 et 360.02.

Janvier 2008
Réglement sportif: 
Art.412.0 Protections oculaires

Novembre 2007
Règlement disciplinaire relatif à la lutte contre le dopage humain

Avril 2007
Réglements Généraux :
Art.232,  244 Modification portant sur le reclassement Amateur, 225.21 Autres compétitions fédérales.
Réglement Sportif:
Art. 412.0 Modifications portant sur le port des protections occulaires,
Art. 430.3 Régles propres au jeu de grand chistera,
Art. 432.5 Régles propres au jeu de Cesta Punta,
Art. 442 Modification portant sur la fabrication de la Paleta pelote de Gomme.
Réglement Médical :
Art. 630.10 Modification portant surle surclassement et le double surclassement.



Octobre 2006
Réglements Généraux :
Art. 221 Extentions Mutations, 
Articles 221.3 Alinéa 2 et 221.4 Alinéa 2.
Art. 226 Rencontres opposant des amateurs entre eux ou des amateurs avec des joueurs classés Elite Pro ou
Professionnels.
Réglement Sportif:
Art. 412 Tenue sportive des joueurs: Art.412.0 Définition de la tenue réglementaire catégorie Amateur. 
Art. 412.1 Identification Publicitaire : Art. 412.10 Catégorie Amateur.

Nota : D'une manière générale ,il est possible de constater la mise à jour d'une page en
consultant la dernière modification dans le cartouche ci dessous.


